
Le 28 novembre 2024

FAIRE LES POCHES DES FONCTIONNAIRES
MALADES

VOILÀ COMMENT CE GOUVERNEMENT ENTEND
FAIRE DES ÉCONOMIES !

LE VRAI « COÛT » DE LA SANTE DES AGENT.ES !
En plus de la suppression de la GIPA, le gouvernement, à travers son ministre anti fonction publique,
Guillaume Kasbarian, a annoncé vouloir imposer aux agent.es public.ques 3 jours de carence (contre 1
actuellement) et réduire à 90 % l’indemnisation des congés pour maladie  (CMO) contre 100 %
actuellement.

Nous avons fait les comptes pour permettre à chacune et chacun de mesurer l’impact financier, en
rémunération brute, de ces dispositions scandaleuses, injustes et dangereuses pour notre santé !

PATRICIA, GREFFIÈRE À 80%, ÉCH. 12
1 mois pour une opération du canal carpien
541€ de perte de salaire  !

MOHAMMED, SURVEILLANT PÉNITENTIAIRE, ÉCH. 10
5 jours d’arrêt pour une bronchite

342€ de perte de salaire  !

MICHEL, SECRÉTAIRE ADM, CLASSE SUP, ÉCH. 8
10 jours d’arrêt pour une sciatique
377€ de perte de salaire  !

SARAH, ÉDUCATRICE PJJ CONTRACTUELLE

15 jours d’arrêt pour une entorse au genou
269€ de perte de salaire  !

ABEL, CPIP, CLASSE EX, ÉCH. 6
4 jours d’arrêts pour une grippe
434€ de perte de salaire  ! 
 

...

AURÉLIE, ADJOINTE ADM STAGIAIRE

3 jours d’arrêt pour une gastro-entérite
180€ de perte de salaire  !

Vous pensez être protégé.es car votre mutuelle prend actuellement en charge votre jour de carence ?
Nous vous rappelons que le  décret relatif à la protection sociale complémentaire des agents de la
fonction publique de l’État interdit désormais la prise en charge de ces jours de carence !

Contre cette nouvelle agression il faut faire front commun !
La santé des agentes et agent.es n’est pas une variable d’ajustement budgétaire !

LE  FONCT IONNA IRE -BASH ING  ÇA  SUFF IT  !

Solidaires-Justice appelle l’ensemble des agentes et agents du ministère à se mobiliser pour faire
échec à ces mesures !

Tous et toutes mobilisé.es, dans les luttes et les actions LE 5 DÉCEMBRE et les jours d’après
Pour la fonction publique, les services publiques et en convergence avec les salariés en

lutte dans le secteur privé

Nous ne nous laissons pas faire !
Pour nous contacter  : https://www.solidaires-justice.fr/contact/   
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